
3. À la demande de la Cour, un État Partie tient avec celle-ci, soit d'une manière générale, soit à
propos d'une question particulière, des consultations sur les conditions prévues par sa législation qui
pourraient s'appliquer comme prévu au paragraphe 2, alinéa e). Lors de ces consultations, l'État
Partie informe la Cour des exigences particulières de sa législation.

4. Les dispositions du présent article s'appliquent aussi, le cas échéant, à une demande
d'assistance adressée à la Cour.

Article 97

CONSULTATIONS

Lorsqu'un État Partie est saisi d'une demande au titre du présent chapitre et constate qu'elle
soulève des difficultés qui pourraient en gêner ou en empêcher l'exécution, il consulte la Cour sans
tarder en vue de régler la question. Ces difficultés peuvent prendre notamment les formes
suivantes:

a) Les informations ne sont pas suffisantes pour donner suite k la demande;

b) Dans le cas d'une demande de remise, la personne réclamée reste introuvable en dépit
de tous les efforts, ou les recherches ont permis d'établir que la personne se trouvant dans l'État
requis n'est manifestement pas celle que vise le mandat; ou

c) L'État requis serait contraint, pour donner suite à la demande sous sa forme actuelle, de
violer une obligation conventionnelle qu'il a déjà à l'égard d'un autre État.

Article 98

COOPÉRATION EN RELATION AVEC LA RENONCIATION
À L'IMMUNITÉ ET LE CONSENTEMENT À LA REMISE

1. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise ou d'assistance qui
contraindrait l'État requis à agir de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en
droit international en matière d'immunité des États ou d'immunité diplomatique d'une personne ou
de biens d'un État tiers, à moins d'obtenir au préalable la coopération de cet État tiers en vue de la
levée de l'immunité.

2. La Cour ne peut poursuivre l'exécution d'une demande de remise qui contraindrait l'État
requis à agir de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en vertu d'accords


